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-Je suis bien d'accord sur l'analyse qui conduit à faire de l'Ecole Doctorale dans laquelle le doctorant a préparé sa thèse, l'élément essentiel de référence, dans l'état actuel de la réglementation (qui ne changera probablement pas de sitôt)

-Cela étant, la mécanique de fonctionnement des Ecoles Doctorales appelle de sérieuses réserves, que devrait faire, de mon point de vue , notre groupe, si l'on souhaite, comme cela a été dit en faire le point essentiel de visibilité.


D'une part, il faut se rappeler que le doctorat est, selon la loi, un" diplôme de docteur de l'université X…".Même lorsqu'il est préparé dans une Ecole Doctorale commune à plusieurs établissements, le doctorant est inscrit dans un établissement déterminé et pas dans tous les établissements partenaires. Or, un établissement est visible: une école doctorale commune à plusieurs établissements aura beaucoup de mal à l'être. De plus, un établissement est une structure stable dans le temps, ce qui risque de pas être le cas pour les ED, au gré des négociations quadriennales Il faut demander à ce que l'on trouve une solution à cette difficulté ou, au moins, poser le problème


Dans l'état actuel des choses, à quelques exceptions près, aucun établissement ne dépendant pas de l'Education Nationale ne peut être établissement principal  dans une Ecole Doctorale. Or, il est bien évident que certains établissements sont suffisamment prestigieux pour que leur diplôme de docteur soit plus visible que l'Ecole Doctorale dans laquelle il est préparé et /ou que l'établissement principal de l'ED en question. Il faudrait donc  exprimer le souhait que l'accréditation des ED tienne compte de cette réalité. Comme la quasi totalité des cas où le problème se pose concerne des écoles d'ingénieurs dans lesquelles sont préparées des thèses sur des sujets qui intéressent plus particulièrement les industriels ,la solution de ce problème est importante pour l'embauche des docteurs, question qui préoccupe principalement le groupe 

